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       Avis janvier 2021 
Covid-19 : consignes à partir du 15 janvier 

 

Couvre-feu de 18h à 6h sur tout le territoire national. 

Déplacements hors département  autorisés. 

Attestation de déplacement dérogatoire durant les horaires du couvre-feu. (Fiche à remplir et cocher 

la raison de la demande de dérogation-se munir d’un justificatif) 

Respect des gestes barrières, du port du masque et de la distanciation. 

Fermeture  des  installations sportives et culturelles (milieu clos). 

 

La vaccination contre la Covid-19 peut être assurée à compter du 18 janvier 2021 et pendant toute 

la durée de la campagne de vaccination 2021 dans les centres suivants : 

 • Arrondissement de Dijon :  

Commune de Dijon : 

 -salle Devosges, 5 bis rue Devosges  

- stade Gaston Gérard, rue du Stade 

 Commune de Chenove : salle des fêtes de la mairie, 2 place Pierre Meunier 

Commune de Saint-Apollinaire : maison des associations, 129 rue Saint-Jean  

• Arrondissement de Beaune :  

Commune de Beaune : gymnase des blanches fleurs, 67 rue Blanches Fleurs 

 Commune de Brazey-en-Plaine : salle polyvalente George Balmes, rue Joseph Magnin 

La vaccination contre la COVID-19 est ouverte : 

-          Aux personnes de 75 ans et plus, 

-          Aux personnes atteintes d’une pathologie les exposant à un risque élevé face à la COVID-

19 et disposant d’une ordonnance médicale pour se faire vacciner prioritairement 

Les patients particulièrement vulnérables à la COVID-19 concernés sont les personnes :  

o atteintes de cancer et de maladies hématologiques malignes en cours de traitement 

par chimiothérapie, 

o atteintes de maladies rénales chroniques sévères, dont les patients dialysés, 

o transplantées d’organes solides, 

o transplantées par allogreffe de cellules souches hématopoïétiques, 

o atteintes de poly-pathologies chroniques, selon le critère suivant : au moins deux 

insuffisances d’organes, 

o atteintes de certaines maladies rares (définies par le Ministère de la santé), 

o atteintes de Trisomie 21. 

Communauté de communes  

Les déchetteries restent ouvertes aux heures habituelles dans le strict respect du protocole sanitaire 

et  des gestes barrière et des horaires du couvre-feu.  

 

Bibliothèque  

La  bibliothèque demeure fermée jusqu’à nouvel ordre. 
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Aide auprès des habitants 

Si vous avez besoin d’une aide particulière contactez le secrétariat de mairie ou Monsieur le maire, 

les membres du conseil municipal feront leur maximum pour vous aider. 

 

Secrétariat de mairie : 

Attention pour cause de couvre-feu à  18h le secrétariat de mairie fermera le vendredi à 17h30. 

Ouverture de la mairie au public : Le lundi de 14h00 à 16h30- Le mercredi de 9h00 à 12h00- Le 

vendredi de 15h00 à 17h30-Port du masque obligatoire. 

 

Clés trouvées 

1 clé avec Porte clés RENAULT trouvée vers la mairie jeudi dernier 

1 trousseau de 4 clés + télécommande trouvé au- dessus de la route des 4 vents. 

 

 

La passerelle près de la rue de l’église a été changée et peut être à nouveau utilisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vandalisme                                                                                                                                                             

Disparition de quatre panneaux de signalisation « tenez votre chien en laisse »                    

Nous avons constaté et regretté cet acte de vandalisme inadmissible et répréhensible. 

Dépôt de plainte en gendarmerie. L’acteur de ce méfait risque évidemment des amendes.                                                                                                                                         

Il est bon de rappeler que le bien public est à la charge de tous les habitants. 

 

 

Sécurité routière 

Limitation de vitesse à 30km/h dans tout le village : 

L’arrêté a été pris par le maire et visé par la préfecture. Conformément à l’article 4 de cet arrêté, 

cette limitation entrera en vigueur le jour de la mise en place de la signalisation, 

vraisemblablement semaine 4. 

 

Priorité à droite  Route des 4 vents 

Dans le but de faire ralentir les véhicules entrant dans Barges, outre la limitation de vitesse à 

30km/h, il y aura désormais priorité à droite au niveau de l’intersection Route des 4 vents- rue en 

Pellesson. Cette modification entrera en vigueur le jour de la mise en place de la signalisation.  
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Urbanisme-nouveau 

Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 

l'action publique (articles 18, 44, 48 et 77) création de sanctions administratives 

Depuis le 29 décembre 2019, l’autorité compétente en matière d’autorisation d’urbanisme 
(généralement, le Maire) peut prendre 3 nouvelles sanctions administratives, indépendamment des 
éventuelles poursuites pénales, à savoir : 

¶ la mise en demeure d’effectuer les travaux de mise en conformité nécessaires ou de 
régulariser la situation administrativement ; 

¶ la mise en demeure assortie d’une astreinte (d’un montant maximal de 500 €/jour de retard 
dans la limite totale de 25 000 €) ; 

¶ la consignation d’une somme entre les mains d’un comptable public, après mise en demeure 
restée infructueuse. 

Dossiers d’urbanisme-Bilan 2020 

 EXTENSION 2 demandes, GARAGE 2, PISCINE 7, LOCAL PISCINE 4, ABRI JARDIN 5, ABRI VOITURE 1, 

VERANDA 2, PERGOLA -TONNELLE 3, HANGAR 1, OUVERTURES 1, PHOTOVOLTAIQUE 1, ISOLATION 

EXTERIEURE 1, CLOTURE 2, 

 

Enquête CC vélo : #tous à vélo 

 
 

 

Action restos du cœur 

La collecte des restaurants du cœur aura lieu le samedi 30 janvier 2021 de 9h à 12h00.  

Vous pourrez déposer vos dons à la mairie de Barges. Merci par avance. 

L’an dernier poids de la collecte : 137 kg 

          Epicerie : 50kg                 Conserves : 32 kg 

          Hygiène : 12 kg                Produits bébés : 40kg 

          Vêtements enfants : 3 kg 

Les Restos du Cœur ont besoin des produits suivants :                                                                                    
Epicerie: café, pâtes, riz, sucre, farine, huile, confiture, biscuits...                                                                      
Conserves: haricots, petits pois, sardines, plats cuisinés...                                                                                   
Hygiène: savon, dentifrice, brosses à dents, shampooing, mousse à raser, rasoirs...                                    
Produits bébés: petits pots, lait en poudre 1er et 2ème âge, hygiène, couches...   

 

Le bulletin municipal 2021 bientôt dans vos boîtes à lettres ! 

La date limite pour remettre la grille de mots croisés est repoussée au 12 février 2021 

 

La distribution de colis gourmands offerts par la commune aux aînés (70 ans et plus) a commencé. 

 

 

La  CC mène une enquête concernant l’élaboration du schéma 

directeur vélo et la concertation locale. Vous trouverez ce 

questionnaire en ligne destiné aux habitants  en allant sur le 

Lien Internet : https://ee.kobotoolbox.org/x/zAo0KEaG 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2019/12/27/TERX1917292L/jo/texte#JORFARTI000039681975
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2019/12/27/TERX1917292L/jo/texte#JORFARTI000039681975
https://ee.kobotoolbox.org/x/zAo0KEaG
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Attention aux  cambriolages ! 

Ces derniers temps une maison a été cambriolée (soir de Noël) et une tentative d’intrusion a été 

déjouée par la propriétaire (samedi 9 janvier). Attention les cambrioleurs sévissent plutôt en fin de 

journée. 

Pour mieux protéger votre domicile contre les risques de cambriolage, pensez à la règle des 3 S :         

SECURISER, SURVEILLER, SIGNALER 

 

 
 

Grippe aviaire : rappel Association Maire de France 

Formulaire à déposer en mairie  

Il est utile de rappeler que le recensement de tous les propriétaires d’oiseaux, à l’exception de ceux 

qui sont « ŘŞǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ », est obligatoire depuis la parution d’un 

arrêté en 2006, toujours en vigueur aujourd’hui, et particulièrement indispensable en période 

d’épidémie de grippe aviaire. Les maires doivent tenir à disposition des préfets, pour leur 

commune, « la liste des détenteurs d'oiseaux s'étant déclarés sur le territoire de leur commune ». 

Sont concernés tous les « détenteurs non commerciaux »  de volailles (basse-cours) ou d’autres 

oiseaux élevés en extérieur. Toutes ces personnes doivent remplir un formulaire Cerfa (15472*01) et 

l’envoyer ou le déposer à la mairie de leur commune. Il est également possible de remplir ce 

formulaire sur la page dédiée du ministère de l’Agriculture.  

Cette obligation a été fixée par l’arrêté du 24 février 2006 relatif au recensement des oiseaux 

détenus par toute personne physique ou morale en vue de la prévention et de la lutte contre 

l'influenza aviaire.  

Rappel : le PLU de la commune n’autorise la présence de volailles qu’en zone UA.  

Cette zone correspond à l’ancien village avec existence de fermes et donc de basse-cours. 

 

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15472.do
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000268650/2021-01-12/#:~:text=Copier%20le%20texte-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2024%20f%C3%A9vrier%202006%20relatif%20au%20recensement%20des%20oiseaux,lutte%20contre%20l'influenza%20aviaire

